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1. A sa deuxième session? 1-a Commission des Nations Unies tour le droit commercial 

international (CNLILCI) ayant entendu une deelnrat.ion ile l'observateur de la 

Chambre de commerce internationale (CU) sur le s travaux de cette,organi.sation En 

matière de garanties bancaires, a prié le Secré-ix:jre g&&ral : 

"Dl j.nvitp,r 1-a Chambre de commerc+? internsti.$nale à préSen-ter à la 
Cotnmis,sion I à sa troisi5me session, un rapport sur les travaux qu'elle effectue 
au sujet de certains types de garanties bancaires, telles que l-es garanties 
d'exécution, les garanties de soumission ou ci'oi'fre et les garanties de 
remboursement des wvances sur compte dans le cas de contrats internationaux 
de livraison et de construction." &/ 

2. Comme suite i la demande de la Commission, :~e Secrétaire général, par une 

lettre du 13 août 1969, a invite 18. WI $ present;!r, pour transmission i la 

Commission, un rapport sur ses travaux en matikre de garanties bancaires. En 

réponse à cette invitation du Secrétaire &n6ral,P ïa CC1 a pr6senté un rapport 

intitulé "Garanties bancaires", qui est reproduit t‘, l'annexe I ci-après. 

3. En plus du rapport susmentionné, la CC:~ a é~;alement communiqué le texte d'une 

résolution que son Comité exécutif a adoptee le 2 décembre 1969 sur la question des 

garanties bancaires, Cette résolution figure à lfannexe II ci-après. 

I/ I - Rapport de la Commission des ISations Vnies pour le droit commercial inter- 
national sur les travaus de sa deuxième session, Documents o%ficiels de 
l'Assemblée générale, Vin&-Quatrième session, Supplément No 18 *̂  
(~/7618, par. 99, p. 30). I’ 

/ 6,. 
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ANNEXE 1 

GARANTIES BANCAIRES 

Rapport, présente par la Chambre de commerce internationale 

1. A la réunion du 29 septembre 1969 au Secrétariat de la CCI, le Groupe de Travail 
Mixte constata avec satisfaction l’intérêt porté par les Nations Unies à l’étude 
de la CCL sur les garanties bancaires ainsi que l’invitation faite au nom du 
S’ecrétariat Général des Nations Unies à soumettre à la délibération de la 
Commission des Nations Unies sur le Droit’ Commercial International pour sa 
Troisième Session , qui se tiendra à New York en avril 1970, un rapport sur le 
résultat de cette étude. 

2. Le Groupe de Travail Mixte prit note également de la proposition de la Déléga- 
ti.On Hongroise à la Seconde Session de la CNUDCI qui s’est tenue. à Genève, en mars 
1969 : la Chambre de Commerce Internationale 

“devrait immédiatement s ’ informer sur les problèmes pratiques 
liés aux garanties bancaires, établir et maintenir un contact 
permanent avec les autres organisations et experts spécia- 
listes des questions hsnca$res, et devrait établir, dès que 
possible, le texte d!un “Projet de Règlement,Uniforme relatif 
aux garanties bancaires”. 

3. Le Groupe de Travail Mixte pensa donc qu’il convenait de consigner le fait 
suivant : les vues exprimées à ce sujet lors du colloque au Congrès d’Istanbul 
de la CCI, tant par les rapporteurs que par d’autres participants, ainsi que les 
réponses au Questionnaire données jusqu’ici par onze Comités Nationaux de la CCI 
représentent l’expérience et l’opinion communes au secteur bancaire et aux 
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intkets commerciaux et industriels dc leurs pays respectifs ; ces vues et répon- 
se5 confirmaient l.’ importance du sujet, encouragaient sa mise à l’étude et 
préconisaient une sol.ution des problèmes par 1 ‘etablissement de formules nor- 
malisées ou de clauses types pour les garanties, s’insérant dans une skie de 
“conditions gEnéralcs” plutôt que de prendre pour base des “Règles générales 
de condn;te”. 

4. Le Groupe de Travail Mixte constata qu’à part une seule réponse marquant 
une préférence pour le mot “bond” plutôt que “guarantee”, les seules objections 
à la terminologie utilisée - et expliquée dans la note qui accompagnait la 
Qucstionnnire - étaient les suivantes : 

(4 le paragraphe (a) sous “2. o- Objet de l’enquste”, qui, semblait-il, 
donnait une définition insuffisante de la nature d’une garantit de 
soumission, et il fut convenu qu’on devait le développer ainsi : .’ 

“au moment dc la soumission de l’offre en vue du contrat, et comme une 
indemnité d6e au bénéficiaire au cils où le donneur d’ordre deviendrait 
l’adjudicataire et ensuite ne signerait pas’ le contrat ou ne fournirait 
pas une garantie de bonne exécution dans le dêlai prescrit”. 

(b) le paragraphe concernant la “banque local.~” 3 (b) (iv), qui ne permettait 
pas d’utiliser des organisations autres que la banque. 11 fut conuenu que 
ce paragraphe devait être developpe ainsi : 

“iv) garant local, c’ est-à-dire un garant, généralement une banque locale, 
une compagnie d’assurances-crédit ou une autre institution financière 
opérant à l’étranger dans le .pays de l’acheteur ou du maître .d’oewre, 
à laquelle il est demandé d’accorder sa propre garantie et de s’engager 
en vertu de 1.a garantie, directement au bi5néfic&rc lorsque des réglemen- 
tation locales l’exigent j ses intérêts sont préservés par une garantie 
équivalente, le donneur d’ordre charge généralement une institution finan- 
cière de la lui accorder”. 

Ceci nécessitait également une modification du 3 (b) (v), et il fut 
convenu que’ ce sous-paragraphe devait être ainsi modifié : 

"v) Ie destinataire de la garantie, c’est-à-dire soit le benéficiairc, 
soit le garant local ou toute autre agence de dépôt qui reloit le contro- 
garantie, selon le cas”. 

5. Le Groupe de Travail flixte constata aussi que les r$onscs reçues, ainsi que les 
spécimens de textes de garanties recueillis accusaient de grandes différences 
dans le libelle et qu’en particulier sur des points essentiels comme la date 
d’expiration effective, la nature de la garantie, c’est-à-dire conditionnelle 
ou inconditionnelle, n’etaient pas toujours très clairs, tandis que des points 
comme le droit applicable, le rSglcment des litiges ou la réduction au pro-rata 
des ga.ra.n+2ies prcportionnellement à ltexécution du contrat cor~~ercial Je base 
n’etaient pas compris dans le texte de la. garantie. 

11 fut convenu qu’une garantie inconditionnelle était une garantie au 
paiement de laquelle le beneficiaire avait droit sur simple demande, celle-ci 
pouvant être accompagnée simplement d’un exposé des faits, tandis qu’une garantie 
conditionnelle stipulait géneralement que la demande de paiement du bEnefic.iaire 
devait être accompagnée d’un document d&igné dans la garantie, par exemple 
1’ approbation écrite du donneur d’ordre, une décision arbitrale, un jugement 
ou tout autre document officiel. 

/ . . . 
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On remarqua aussi que, bien que les garanties tendent généralement à prévoir 
que le paiement soit effectué sur premike demande contre un simple reçu, certains se 
sont prononcés en faveur d‘une cltiusc dans l’a garantie “exigeant le consentement 
ou’une justification, si l’on peut persuader le bénéficiaire d’accepter pareille 
condition”. Le Groupe de Travail décida donc de recommander les garanties condi- 
tionnelles, plutôt qu’inconditionnelles, excepté peut-être en ce qui concerne les 
garanties de soumission qui peuvent être consid6rée.a comme virtuellement semblables 
aux arrhes, de sorte que la nécessité pour le garant de payer sur simple demande 
mettrait seulement le donneur d’ordre dans la même position que si des arrhes 
avaient réellement été versées. 

6. Le Groupe de Travail Mixte constata qu’.en ce ,qui concernait’ l,‘.importante 
question de l’usage abusif des garanties l’expérience semblait varier, et que 
d’autre part les garants, les donneurs d’ordre ou les bénéficiaires pouvaient 
avoir des points de vue différents quant à la définition de l’usage irrégulier 
un comité national pouvait déclarer qu’il n’y avait pas de preuve concluante de 
perte réelle ou de difficulté grave causée par un usage abusif des garanties, 
tandis que, d’autres Comités Nationaux devaient rapporter des exemples d’adjudica- 
tairesmalheureux obligés de prolonger la garantit, sous menace que’ le paiement 
soit exigé, ou de prolongation analogue de la validitC d’une garantie de bonne 

exécution, ou de refus de libérer une garantie d’un montant important avant d’avoir 
eu satisfaction quant à un paiement de peu d’importance, ou d’.incapacité du donneur 
d’ordre (l’adjudicataire) d’assurer effectivement le paiement de travaux supplé- 
mentaires parce que le benéficiaire (le maftre d’oeuvre) réclamerait immédiatement 
la ‘même somme en vertu de la garantie. 

7. Le Groupe de Travail ,Mixte a, étudié en détail les différentes r6ponses au 
Questionnaire (résumées dans ,l’annexe). Il a décidé, sous réserve de l’approba- 
tion des deux Commissions qui l’ont établi, de co-opter deux membres supplémentaires 
représentant les points de vue des pays en voie .de développement,. Il se propose 
d’essayer de rédiger des règles appropriées. - une sorte de principes directeurs -, 
en employant une terminologie uniformisée, et d’élaborer des clauses-types, tout en 
traitant séparement les garanties relatives aux contrats de vente, et celles 
relatives aux contrats de construct,ion, ,et ce pour chacun des différents types de 
garantie (soumission, bonne exécution, et remboursement), compte tenu de la 
normalisation d6jà obtenue dans certaines régions, ou’ par certains “groupes 
d’ FntérêPspé~faux. 

a. Le Groupe de Travail Mixte recommande enfin de soumettre ce rapport et l’annexe 
au Secrétaire Général des Nations Unies, à titre d’information sur le stade actuel 
des travaux de la CCI dans ce domaine. 

~ , 
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ANNME AU RAPPORT DE LA CC1 SUR lXS GARANKCES BANCAIRES 

Analyse des réponses au Questionnaire envo&s Par 11 Comités nationaux 
(Dot. No 460/94-470/X77) 

Questions No, 1 et. 2 - “Texke”, et “Modification du’ texte”‘. 
,. 

T.q réponses reflètent une’diversite de pratique, variant selon les cir- 
cons tances :, ains.i le texte. des garsnties de soumission - particulièrement. celles 
en faveur de la puiss&& ‘publique,” semble être en grand’e‘ partie déterminé par 
le bénéficiaira,,.voire par les c,onditions mêmes do ltffre de soumission, Ceci est 
parfois le cas’ également pour les. garanties de bonne &éCution ;. mais, çelles-ci 
peuvent aussi bien faire l’objet d’un premier projet Cmansnt soit du ga.rant, soit 
dans le cas de. contrats de construction, de l’ingenieur-conscil(agissant, toutefois, 
en tant. que conseiller .du bénéficiaire) ;’ ces gargnties’ peuvent aussi être rédigées 
ou déterxaities en. commun par les ‘deux parties ,; enfin, elles peuvent se conformer 
à des .f’ormules+ypes établies par le garint, De plus, bien qu’Y1 n’existe apparem- 
ment aucune loi qui prescrirait le texte intégral de la garantie, il a été noté 
qu’elle peut déterminer certains points :Précis, par exemple la capacité dc servir 
de garant, ou la durée dc la periode d&validit6 de .la’ &antfe. 

Du point ,de .uue pratique, cependant , il ‘, est ‘apParu que ‘C ‘est .if2 partie ayant 
la meilleure position pour nagocier qui cSt 5 m8me d’inf’lu&r~‘le~plu’s sur le texte 
de gar,sntie ; c’est. .le cas, par exemple, pour le pouvoir Public ,sollicitant des 
insoumissions qui peut prescrire le texte de ‘la garantie dans les conditions de cette 
sowissioti, ou ppur le donneur d’ordre auquel Un 
davantage sur le libellé. . 

“seller’s market” permet d’influer 

L’avis a également étC. exprim6 qu’il ne ou rait as 
l’fintérêt du bénéficiaire de priver le donneur d~~r~~f~~‘~~~~~~~~~~lBq’~bd,~~s, 
de la garantie,, spécialement si celui-ci avait tendance à être “dur et rigoufeux”~ 

Les’ répons.es, ont aussi montré qu’en. raison surtout du facteur temps, il Y 
avait g&éralement: peu, d;e,,chances de pouvoir modifier le texte yne fois Proposer 
par ,lwbénéfic’iaire- ,des: garanties, de soumiss,ion7,,inais qu’ il y avait plus, de 
possibilités avec lesgaranties de bonne exécution, par exemple, d’ont ‘le ‘texte 
pourrait faire partie d’un accord d’ensemble (“package deal”), c’est-à-d’ire serait 
rattachés 5 d’autres points en négociation, 

Presque toutes. ;les r$onses.,ont’ ,souligné qu’un ensemble de condit’ions’ gén6- 
rales OU un texte-modèle aurait une grande valeur, Un Comité NationBl a attiré 
l’attention sur le fait que les contrats de vente ainsi que les contrats de 
@diis truWion ont,.déjà. .tendanc.e 3 :$tre norm;lis& spit dans certains pays, soit 
par rapPort 2 de,s .bén6f,iciajres. particuliers, soit dans les deux cas : un autre 
Comité tiatiorial a .insis:té sur .l’:intérêt d’un texte-modele comme étant de. nature 
3, fticiliter’d’emb1é.e une.réduction appr’oprige de la garantie, et 3 éviterainsi 
12 ‘n&essit6’dé~inégociations. ultérieures en vue d’en modifier le ‘libellé, 

Selon.l’avis général, ,les nfgoclations, se trouveraient considérablement 
facilitees par l’existence d’un libell$ normalisé ou par un ensemble de conditions 
générales. Encore faut-il~ a-t-on cependant ajouté, que le 1ibellE normalisé 
-“le tiême ‘guè son origine - soit acceptable ppur le bén6ficiaire. (Le Groupe de 
TTavall Mixte a cependant estimé qu,‘il ne devrait y. avoir aucun,probl@e quant à 
l’àcceptation d’un texte rédig.é par ,la CCI~ et appuyé par, la C~$I), 

Ques tio,n No’ 3 - “Montant” 

Les rsponses font’ ressoxtir flu’.en. ce qui concer.ne les garanties’ de, 
/ *.a 
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snumission, le montant usuel de la garantie est de 2 ?I 5% du montant du contrat, ou, 
dans le cas de gros contrats, 1 % du montant tota’1.i ,+.is .des chifffes*atteignant 
10 % ont également été cités. Les réponses soulignent en outre le fait que 
selon les Conditions Internationales du Contrat de Construction Civile Industrielle, 
il y a un plafond de 10 % pour les garanties de bonne exécution, tandis..qu*un 
pou&entage de 25 % figure dans les accords de la Banque Mondiale, 

Quant aux garanties de ‘remboursement, il a été relevé qu’elles couvrent 
normalement la totalité de la sonrme remboursable, 

Il, ressort également des réponses qu’il y a tendance 3 limiter la réduction 
proportionnelle, des garanties au cas des garanties de remboursement ; cependant, 
deux Comités Nationaux ont Cité des exemples de rbduction. “au pro-rata de l’exécu- 
tion,dans le cas d’une garantie accordée pour un .contrat de fourniture”r 

Question ,No. 4 7, “Demande de paiement.“, 

Les réponses montrent génCralement que la p.F+tique varie ‘selon qu’il s’agit ’ 
de garanties de soumisston ou de garanties, de bonne exécution’; 

Les garanties de soumission seraient généralement ‘inconditionnelles, Toutefois, 
quelques‘réponses font état ou bien de différences quant au libellé du texte pré- 
voyant le ,paiement sur simple demande - avec ou sans déclaration d’abandon de tous 
droits B Elever des objections contre la ‘demande de paiement - ou bien de l’in- 
troduction d’une clause exigeant du bénéficiaire qu’il affirme certains fai,ts au 
moment de sa d.emande de paiement, sans toutefois autoriser le garant”3 demander des 
preuves ?I l’a&$l de..‘ces affirmations ,’ ou encore l’emploi d’un texte ‘climinant 
toute possibilité de r6clamation du garant, que ce soit en son nom propre ou au nom 
du donneur d’ordre, Des garanties subordonnant les demandes de paiement 3 Z’assenti- 
ment du donneur d’ordre, sont qualifiées dans une réponse, comme n’étant d’aucune 
utilit$‘.pour le bénéficihire. Dans une autre réponse, on observe qu’il ne serait pas 
réaliste d’exiger.une sentence arbitrale ou une décision judiciaire pour prouver 
la carence du soumissionnaire ; (toutefois, un, autre Comité National a évoqu”é le 
cas ,où le paiement se trouverait Subordonné n’ une sentence arbitrale !), On a 
cri’tiq& aussi ‘des libellés permettant d”atrf3buer.. au donneur d’ordre (la partie 
qui fait la soumission) une “défaillance” qui, en réalité i -est attribuable au béné- 
ficiaire, ou qui est due ?i des circonstances indépendantes de la volZït~-de l’une..----.-... 
COUUIB de l’autre des deux parties, 

Quant aux garanties de bonne exécution, les textes subordonnant le paiement 
3 certaines conditions ont paru Gtre, plus uPuels, notamment par rapport 3’ cértains 
pays, dont’ certains en tant que destinataire, d’autres comme originaire dk la ga- 
rantie; Un Comité National a fait remarquer que “les banques servant de garanks 
préfèrent un libellé selon lequel elles ne sont pas dans l’obligation de payer, à 
moins* que le donneur d’ordre n’ait accepté la demande de paiement ou qu’il n’existe 
une décision définitive d’une cour de justice ou d’un tribunaf arb’itral constatant 
la responsabilité du donneur d’ordre”, 

Certaines ‘réponses .ont également indiqué que le garant peut autant que 
possible tenter de préserver les intérêts légitimes du donneur d’ordre, au moins 
en 1u.i laissant le. temps.nécessaire pour entrer en’ contact avec le bénéficiaire. 
Un ComitC National a développé cette idée en déclarant.que “les garants avertissent 
parfois les donneurs d’ordre des demandes ,dc paiement, ce *qui peut fournir l’occa- 
sion aux donneurs d’ordre.de s’y opposer, mais on ri’a’pas eu connaissance de cas 
où des ,garants ‘eux-mêmes se seraient opposés”. 

/ l . . 
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Les ,réponses varient également quant à la question de savoir :si le paiement 
en vertu de la garantie met le donneur d’ordre ,à l’abri. de réclamations: .pour fautes 
fondées sur le contrat de base, ou si cela constitue une pénalité supplémentaire, 
Un Comité National a fait :remarquer que s’il n’a pas été prouvé que le paiement 
représentait une pénalita s’uppEmëhtaire, “le paiement en vertu de la garantie 
ne saurait être considéré comme déterminant pour la décision finale relative I 
ai la faute. du donneur d’ordre, les parties au contrat de garantie n’étant ,pas 
identiques à celles ,au contrat de base”, Selon d’autres, le, paiement effectué 
en vertu de, la garantie‘devrait être:,considéré ,comme’ constituant un règlement 
partiel des prétentions justifiées aux termes du contrat, Dans une autre réponse, 
l’attention est attirée sur la distinction qu’il convient de faire entre les 
paiements en vertu des garanties de soumission et lès paiements en vertu des garan- 
ties de bonne exécution, .’ 

Question No, 5 - “Validité (date d’sration)“. 

Il ressort des réponses qu’il est .généra:lement ,d’usage -’ et souhaitable - 
que le garant s’efforce de fixer un délai à sa reponsabilité en introduisant 
une date d’ex@ation. dans sa garantie , que ce soit une date fixée d’avance ou 
une”date, en raBport:.ave,c un:.futur évènement déterminé dans le t’exte ; mais il a 
été soul’igné que k:menaçe du bénéficiaire de demander immédiatement le paiement 
s’il n’cbt&ait:~as la prolongation de validité limitait l’effet pratique de cette 
date d’ex$iration, 

D’autre part,..on a attiré l’attention sur ‘l’influence de la législation 
dans ,certains pays destinataires de la garantie : dans certains cas, celle-ci 
interdit, la stipulation d’une date d’expiration pr’écise, dans ,d’au.tres, elle per- 
met de derimnder le paiement pendant une période extrêmement longue (60 ans dans 
le cas d’un pays déterminé) ou - en particulier dans le cas des, garanties de bonne 
exécution - fait dépendre la fin, tle la garantie de la re,stitutioq, au garant du 
document même,. ’ 

Les réponses font ressortir la diversité des.:.:expW.ences *faites’ “en ic qui 
concerne la restitution de la garantie. Un Comité National a observé, que les diffi- 
cultés sont probablement plus apparentes’ que réelles ; mais toutes les réponses font 
ét&t de difficultés et de retard, .et ce aussi bien pour les garanties de soumission 
que pour les garanties de bonne exécution, 

Ques tien No,. 6 - “Langue dans laquelle est rédigée la garantie”. 

Selon les réponses, les garanties sont libellées dans les deux langues, 
celle du garant et celle du bénéficiaire, les garants marquant une 
pour l’emploi des principales ‘*langues du commerce” mondial’ alors 
locaux se servent souvent de leur propre langue, sans même établir 
officielle. 

préférence 
que les garants 
une traduction 

Question No, 7 - “Mécanisme de l’émission”, 

Les réponses à cette question n’ont pas permis de dégager une pratique 
bien définie - sauf en ce qui concerne les contrats de construction, pour lesquels 
un Comité National a signalé l’usage bien établi de joindre la garantie de SOU- 

mission à- la soumission. 

Ce même Comité National a déclaré qu’il était d *usage de faire intervenir 
un garant local, généralement désigné par le bénéficiaire, mais selon d’autres 
réponses, l’on ne recourt ?i un garant local que lorsque le bénéficiaire y insiste’ 

/ *** 
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Question No. 8 - “Siketfs”. 

Selon les réponses à cette question, les droits et obligations dans les rapports 
rapports entre la banque servant de ,garant et le donneur d’ordre, se trouvent nor- 
malement déterminés par le contrat qui est conclu entre eux selon une formule-type, 
le donneur d’ordre fournissant une sûreté sur la même base que pour les facilités 
de crédit ; c’est pourquoi, dans certains cas, 
choix conane garants de compagnies d’assurances, 

il y aurait une préférence pour le 
ce qui permettraït au donneur 

d’ordre de réduire les frais, 

IX a été également relevé’que généralement le garant fcurnït au garant 
local, à titre de sûreté, une contre-garantie ; cependant, on a signalé aussi 
le cas de certains pays où le gouvernement peut exiger qu’une somme d’argent 
soit dëposéep 

Les réponses montrent qu’une stipulation sur le droit a&licable fait généra- 
lement défaut dans les garanties ; mis on n. fait état de l’exigence de certains 
pays que la garantie soit soumise à leur propre loi nationale. ,Les réponses per- 
mettent encore de constater que lé text.e de la garantie est. souvent influencé 
par. le droit de tous les pays en cause et que certaines législations font une 
distinction entre garantie et caution, dont le régime juridique n’est pas le même. 
11 a 6té relevé qu’en l’absence d’une clause sur le droit applicable, dans la 
garantie, certains penchent en faveur de l’application de la loi du pays du garant 
ou de celle régissant le ‘contrat, de base, (Il. parart donc’ souhaitable de spécifier 
le droit applicable dans le texte de la garantie) a 

Selon’ la plupart des repenses, ce n’est qu’après” une étude plus ‘approfondie 
que l’on pourra traiter des problèmes ayant trait au droit applicable. 

Question No, ,lO - “Divers”. 

Les r6ponses varient ; quelques unes font btat, cependant, de certains pays 
où des garanties sont expressément’ exigées ; 
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AN!.QXE II 

GARANTIES RANCAIRES 
i 

Résolution adoptee par le Comité exécuki.f de la CC1 

La Chambre dc Commerce Internationale ‘est convaincue de l’importance 
que revêtent dans la pratique les garanties bancaires émises, en rapport avec 
des contrats internationaux de fourniture ou de construction, sous forme de 
garanties de soumission, de bonne exécution ou de remboursement. 

Elle estime qu’il y a maintenant inté,rZt à étudier 1es:moyens permettant 
de remédier aux difficultés de toutes sortes que soulève, 2 l’heure actuelle, 
l’emploi de telles garanties. 

Au terme d’une étude préliminaire, la CC1 est venue à considérer 1’ absence 
d’une pratique uniforme comme constituant l:ne des causes principales de cas diffi- 
cultés. La terminologie incertaine et, le libellé souvent insatisfaisant, des garan- 
ties qui en découlent, tendent à créer des malentendus et à donner lieu à des abus. 

Dans ces circonstances, la CCL se propose de continuer ses travaux en vue 
de résoudre les problèmes, en établissant une terminologie uniforme et én élaborant 
- afin de les mettre i la disposition des milieux intéressés - des clauses-type 
de garanties, s’insérant dans des conditions générales. Il est entendu qu’il con- 
viendra d’établir ces textes s6parément pour’ les contrats de fourniture d’une part, 
et les contrats de construction d’autre part. 

La Chambre dc Commerce Internationale tient à exprimer son appréciation 
de 1,‘intérêt que les Nations Unies et, en particulier, l,a Commission des Nations 
Unies pour le Droit Commercial TnternationaL (CNUDCI) ont témoigné à ses travaux. 
Elle se félicite de l’opportkité qui lui est donnée de poursuivre cette coopéra- 
tion, dans l’esprit tant des décisions prises lors de la Deuxième Session dc la 
CNUDCI .3 Genève, en mars 1969, que des propositions formulées, à cette occasion, 
au nom de certains gouvernements. 


